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Réponse de l’AQCIE/AIFQ à la Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) concernant la demande d’approbation

pour la mise en place par le distributeur d’électricité

de mesures d’économies d’énergie

1.
Références :
i)
Rapport de Génivel-BPR, Augmentation du potentiel d’utilisation de pâte désencrée au Québec, page iii


ii)
Mémoire de l’AQCIE/AIFQ, pages 2 et 3

Préambule :

À la référence i, il est mentionné que le coût d’implantation d’un nouvel atelier de désencrage a été estimé à 72 000 000 $ CAN.

À la référence ii, l’AQCIE/AIFQ recommande que « la mise en place de tout programme d’efficacité énergétique par Hydro-Québec soit autorisé uniquement dans la mesure où elle n’entraîne pas d’augmentation tarifaire » et que « Hydro‑Québec étudie, dans le cadre de son PGEÉ, la possibilité de favoriser l’implantation d’ateliers de désencrage. »
Demande :

1.1
Veuillez préciser le fardeau financier qui serait supporté par le Distributeur relativement à l’implantation d’ateliers de désencrage, compte tenu que l’ajout d’une mesure au PGEÉ ne doit pas, selon l’AQCIE/AIFQ, avoir d’impact sur la tarification de l’électricité.

Réponse :

La preuve de l’AQCIE/AIFQ vise essentiellement à démontrer qu'il y a un  potentiel important d'économies d'énergie dans la modification des procédés de fabrication papetiers. L'implantation d'ateliers de désencrage doit être analysé en ce sens. Par ailleurs, il a également été démontré que ces investissements ne peuvent se faire que sur la base des économies d'énergies dont bénéficierait l'entreprise. Pour en voir la concrétisation, des incitatifs financiers seront donc nécessaires.

Or, le Plan global d'efficacité énergétique du distributeur prévoit un programme d'initiatives pour les procédés industriels développés sur la base de cas type. Cette approche semble bien adaptée pour y inclure le changement de procédé ici proposé. L’AQCIE/AIFQ n'a pas fait une analyse financière détaillée d'un cas type d'atelier de désencrage qui permettrait d'établir la nature de l'aide financière pouvant être consentie à un tel projet. Pour réaliser cette analyse, plusieurs éléments doivent être examines tant du point de vue de l'entreprise que de celui du distributeur.

Nous croyons donc que cet exercice doit être fait en collaboration avec le distributeur, lequel pourrait ensuite être soumis à la Régie.

L'élaboration de tous les programmes doit être guidée par les principes de base soutenus par l’AQCIE/AIFQ, soit l'efficacité économique et un financement établit sur la base des coûts évités de manière à ne pas augmenter les tarifs des usagers. Les critères énonces dans le programme d'initiatives pour les procédés industriels, tels un maximum des coûts totaux ou un maximum en cents par kilowattheures économises, cadre très bien avec cette approche.

* * *
